
1/1

ART. PREMIER N° 127

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 juin 2021 

BIOÉTHIQUE - (N° 4222) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 127

présenté par
M. Hetzel, M. Reiss, Mme Bassire et M. Teissier

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 3 par la phrase suivante :

« Ne peuvent avoir accès à l’assistance médicale à la procréation les personnes dont les enfants nés 
préalablement font actuellement l’objet d’une mesure de placement, ou ont fait l’objet d’une 
procédure de placement définitive, auprès des services d’aide sociale à l’enfance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’une mesure de cohérence pour un parcours d’AMP. Il n’est pas envisageable qu’une 
équipe de médecin mette en place un parcours pour faire naître un enfant au profit d’une personne 
dont un enfant déjà né fait l’objet d’une mesure de placement, ou qui a été considéré comme 
définitivement incapable de s’occuper d’un enfant (placement définitif). En effet, l’enfant qui serait 
conçu dans un parcours de PMA courrait de très forts risques d’être placé à son tour, et ce n’est pas 
ce qui est souhaitable dans son intérêt. Il n’est pas difficile de prévoir par décret les dispositions 
nécessaires pour mettre en place cette vérification. 


